
 
 

 
 

 

Montant en € HT 
 

 
 
 
 
 
 
 
Réhabilitation des quartiers tranche 2 : 

Etat (DETR) 147 927,00 € 
Département 18   40 000,00 € 
Amende de police   24 500,00 € 
Autofinancement 282 984,56 € 

Montant total de l’opération : 495 411,56 € 
 
 

Transformation numérique des collectivités territoriales : 
Etat (Plan de relance)   22 753,00 € 
Autofinancement   15 440,00 € 

Montant total subventionné : 38 193,00 € 
 
 

Etude d’aménagement et de programmation pour la revitalisation 
du centre-bourg : 

Etat (Banque des Territoires)   16 200,00 € 
Région   16 200,00 € 
Autofinancement     8 100,00 € 

Montant total subventionné :  40 500,00 € 
 
 
Travaux de remise en état des infrastructures publiques et 
d’aménagements hydrauliques suite aux inondations par 
ruissellement et coulées de boue de mai et juin 2022 : 

Etat (DETR)   11 406,58 € 
Autofinancement   21 187 42 € 

Montant total subventionné :  32 594,00 € 
 
 
Assistance à maîtrise d’ouvrage et étude hydraulique suite aux 
inondations par coulées de boue de mai et juin 2022 : 

Etat (DETR)     8 628,00 € 
Autofinancement   20 132,00 € 

Montant total subventionné :  28 760,00 € 
 

 
Etude hydraulique dans le cadre de la réalisation du plan-guide : 

Etat (fonds verts)     5 940,00 € 
Autofinancement     2 970,00 € 

Montant total de l’opération :   8 910,00 € 

Le maire, 

 

 
Fabrice CHOLLET Mis à jour le 20/03/2024 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 


